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La société intimée répond qu’il ne fait aucun doute que les accusations de  harcèlement,
faites par Madame  l’encontre de Monsieur B.D., étaient mensongères et qu’elle a fait
preuve d’une particulière mauvaise foi en prétendant, contre la vérité, être victime de
harcèlement de la part d’un membre du CSE, ce qu’elle a reconnu ultérieurement dans le cadre
de l’enquête menée par CGSSR lorsqu’elle écrivait le 19 mai 2021 qu’aucune action n’était
dirigée personnellement contre elle et que « ses relations avec B.D.n’étaient pas liés à son
accident  du  travail » (pièce n°39).  La société  conteste l’existence  même de
cet accident de travail.

La cour relève que Mme  a dénoncé des faits précis dans son  email du 5 février
2021, en exposant que Monsieur B.C. se “ sentait tout puissant et semait le trouble au sein des
équipes », notamment en « prenant des initiatives de son propre chef », en « donnant de fausses
informations à l’équipe et aux animatrices » ou en « lançant de fausses accusations contre elle
[Mme  ». Elle prétendait également « se sentir » persécutée de la part de ce salarié placé
sous sa direction et « plus généralement, depuis son arrivée il y a 1 an, les membres du CSE,
ne cesseraient de chercher à la déstabiliser et à la discréditer ». Elle demandait donc à la
direction de la société, située en métropole « de réagir vite avec des actions concrètes et des
sanctions auprès des collaborateurs qui nuisent au bon fonctionnement de l’entreprise ».

Elle donnait par ailleurs des détails sur chaque accusation.

Or, il  ressort de l’entretien  du 2 avril 2021 entre Mme  et Monsieur C.  de la
société CIOI, chargé de diligenter l’enquête à la suite de la dénonciation des faits en cause par
Mme , que celle-ci a bien exprimé son mal-être du fait qu’elle ressentait, en raison des
agissements de Monsieur B.D., “un sentiment d’échec” et de ne “pas avoir réussi à tenir”.

Si le rapport établi le 18 mai 2021 par Monsieur C. de la société CIOI, conclut à ce que
de fait les actes de harcèlement moral de Mme  “n’apparaissent pas avérés”, il relève
néanmoins que la situation est surtout caractérisée par un manque de sanction des
comportements de violence verbale et d’insubordination de Monsieur B.D. .

Il ajoute au titre des mesures à prendre à la suite du recueil des témoignages qu’il
convient, notamment , “de mettre en place une procédure  disciplinaire et/ou de licenciement
de Monsieur B.D.” et de “veiller à ne pas laisser les situations de relations inter-personnelles
très dégradées dériver et agir rapidement.”.

Pour prouver la mauvaise foi de la salariée, l’employeur fait valoir, de manière erronée
au vu de ce qui précède, qu’il ne s’agissait pas, dans l’esprit de Mme   d’un harcèlement
moral mais d’une simple situation de mésentente au travail, qu’elle n’avait pas su gérer et
qu’elle était en fait démotivée  pour ses fonctions.

Par ailleurs, la société   fait valoir que la salariée est de mauvaise foi
car elle a refusé les rendez-vous qui lui étaient proposés pour discuter du problème du
harcèlement et qu’elle a tenté de se soustraire à l’enquête et à son audition auprès du cabinet
CIOI.

Ces affirmations, contestées par la salariée et non établies, puisque ces discussions et
audition ont bien eu lieu, sont en tout état de cause insuffisantes  pour établir que Mme t
n’a pas souffert de la situation que la société CIOI a décrite comme découlant de violence
verbale et d’insubordination de Monsieur B.D. à l’encontre de sa supérieure hiérarchique.
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Le  jugement de débouté est infirmé sur ce point.

Concernant l'indemnité de préavis

En application de l’article 19 de la convention collective applicable dans la société
OI, l’indemnité compensatrice de préavis due à Mme t, au regard de son ancienneté et de
sa qualité de cadre est de trois mois de salaire brut, soit la somme réclamée de 17.098,92 euros
brut outre la somme de 1.709,89 euros brut au titre des congés payés afférents.

Le  jugement de débouté est infirmé sur ce point et la société  condamnée au
paiement de ces sommes.

Concernant  l'indemnité légale de licenciement

En vertu de l'article L.1234-9 du code du travail, le salarié titulaire d'un contrat de
travail à durée indéterminée, licencié alors qu'il compte une année d'ancienneté ininterrompue
au service du même employeur, a droit, sauf en cas de faute grave, à une indemnité de
licenciement dont le taux et les modalités sont déterminés par voie réglementaire.

Le montant de cette indemnité est régi par les dispositions de l’article R 1234-2 du code du
travail qui prévoit que « l'indemnité de licenciement ne peut être inférieure aux montants
suivants :

1° Un quart de mois de salaire par année d'ancienneté pour les années jusqu'à dix ans ;

2° Un tiers de mois de salaire par année d'ancienneté pour les années à partir de dix ans. »

Dès lors, à ce titre, Mme   peut prétendre à une indemnité de (5.699,64 / 4 x 10)
+ (5.699,64 / 3 x 1.5) = 14.249,10 + 2.849,82 =17.098,92 euros.

Le  jugement déféré de débouté est  infirmé sur ce point et la société 
condamnée au paiement de cette somme.

Sur la demande de dommages et intérêts spécifiques pour préjudice moral du fait
harcèlement

Le harcèlement moral s'entend aux termes de l'article L 1152-1 du code du travail,
d'agissements répétés qui ont pour objet ou pour effet une dégradation des conditions de travail
du salarié, susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d'altérer sa santé physique
ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel.

Il résulte des dispositions de l'article L. 1154-1 du code du travail que pour se prononcer
sur l'existence d'un harcèlement moral, il appartient au juge d'examiner l'ensemble des éléments
présentés par le salarié, en prenant en compte les documents médicaux éventuellement produits
et d'apprécier si les faits matériellement établis, pris dans leur ensemble, permettent de
présumer ou laissent supposer l'existence d'un harcèlement. Dans l'affirmative, il revient au juge
d'apprécier si l'employeur prouve que les agissements invoqués ne sont pas constitutifs d'un tel
harcèlement et que ses décisions sont justifiées par des éléments objectifs étrangers à tout
harcèlement.
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Le harcèlement moral de la salariée est établi et Mme est recevable à solliciter des
dommages et intérêts pour préjudice moral distinct, complémentaires à ceux accordés  dans le
cadre de la nullité du  licenciement.

Les circonstances de l’espèce  justifient que soit alloué à Mme  la somme de
10.000 euros à ce titre.

Le  jugement est donc également infirmé de ce chet et l’employeur condamné au
paiement de cette somme.

Sur la remise de documents de fin de contrat

L'article L. 1234-19 du code du travail dispose qu'à l'expiration du contrat de travail,
l'employeur délivre au salarié un certificat dont le contenu est déterminé par voie réglementaire.

Selon l'article R. 1234-9 du même code, l'employeur délivre au salarié, au moment de
l'expiration ou de la rupture du contrat de travail, les attestations et justifications qui lui
permettent d'exercer ses droits aux prestations mentionnées à l'article L. 5421-2 et transmet sans
délai ces mêmes attestations à Pôle emploi.

Il résulte de l'article L. 1234-20 du code du travail que le solde de tout compte, établi par
l'employeur et dont le salarié lui donne reçu, fait l'inventaire des sommes versées au salarié lors
de la rupture du contrat de travail.

En  l’espèce, il convient de faire droit à la demande de Mme   au titre de la remise
par  la société  OI d’un certificat de travail, un solde de tout compte, de l’attestation
France Travail et d’un bulletin de paie rectificatif, le tout conformes au présent arrêt.

Aucun élément du dossier ne justifie le  prononcé d’une astreinte.

Sur la demande reconventionnelle de la Ste 

L’intimée sollicite la condamnation de Mme  à lui verser la somme de 10.000 euros
à titre de dommages et intérêts pour procédure abusive.

Dès lors qu'il a été partiellement fait droit aux demandes de Mme t, la société
 OI est mal fondée à soutenir qu'elle aurait agi de manière abusive .

Le jugement  est confirmé, par substitution de motif, sur ce point.








